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Vous souvenez vous de vos droits ? Il fut une époque où il était possible de vivre normalement . La
conjoncture actuelle est certes compliquée, mais pourquoi acceptez vous de vous faire balader comme ceci
? Nous sommes un groupement d'avocat souhaitant rétablir le droit dans notre pays. Pourriez vous nous
aider à attaquer l'État français ? Voici une partie des lois bafouées. La résolution 2361 du parlement
européen votée le 27 janvier 2021 par tous les pays de la communauté, y compris la France, prescrit une
attitude respectueuse des libertés qu'elle énonce clairement dans les paragraphes suivant : 7.3.1 "de
s'assurer que les citoyens et citoyennes sont informés que la vaccination n'est pas obligatoire et que
personne ne subit de pressions politiques, sociales ou autres pour se faire vacciner, s'il ou elle ne souhaite
pas le faire personnellement;" et 7.3.2 "de veiller à ce que personne ne soit victime de discrimination pour ne
pas avoir été vacciné, en raison de risques potentiels pour la santé ou pour ne pas vouloir se faire vacciner;"
Article 225-1 Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 86 Constitue une discrimination toute
distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur
situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant
de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de
résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques
génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs
opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le
français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation,
une prétendue race ou une religion déterminée. Constitue également une discrimination toute distinction
opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la
grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique,
apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de l'état de santé, de la perte
d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité
de genre, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une
langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie,
une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces
personnes morales. Article 225-2 Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 177 La discrimination
définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est punie de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : 1° A refuser la fourniture d'un
bien ou d'un service ; 2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 3° A refuser
d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un
service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou
225-1-2 ; 5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en
entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1
ou 225-1-2 ; 6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du
code de la sécurité sociale. Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant
du public ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000
euros d'amende.
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